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 Bureau Exécutif – 31 Juillet 2013 

Commission Route  
 

 

 

Lors de la séance du Bureau Exécutif de la FFC réuni le mercredi 31 Juillet 2013, sur 

proposition de la Commission Route, plusieurs décisions ont été prises en vue de la 

saison Route 2014.  

 

Montées / Descentes (Saison 2013 / Saison 2014) : 

 

1°/ Réduction du nombre de descentes : Passage de 2 descentes à 1 descente 

 

2°/ Augmentation du nombre de montées : Passage d’une montée à 2 montées (pour 

la DN2) ou passage de 2 montées à 3 montées (pour la DN3) 

 

3°/ « Dans l'hypothèse où un club ne possède pas les moyens financiers ou ne répond 

pas aux critères administratifs du cahier des charges pour accéder à l'échelon 

supérieur ou se maintenir dans sa division Nationale, il sera fait appel au 3
ème

 club de 

la DN inférieure, (ou au 4
ème

 club pour la DN3) avant de faire appel au 1
er

 club 

reléguable. » 

 

Coupes de France 2014 – Participation et autres dispositions : 

 

� Participation exclusive des Divisions Nationales concernées dans  chaque Coupe de 

France. 

� Pour participer aux épreuves de Coupe de France des clubs DN1, DN2 et DN3, les 

coureurs de ces clubs devront être licenciés avant la date du 15 février. 

 

� DN1 & DN2 : Pas de changements sur la participation 

 

� DN3 : Pour participer aux manches de DN3, l’équipe devra présenter 5 coureurs 

1
ère

 ou 2
ème

 catégorie dont au minimum l'engagement de 2 coureurs de 1
ère

 catégorie. 

Sur l'ensemble de l'effectif présent au départ (1ère ou 2ème catégorie), le club DN3 

devra présenter 3 coureurs Français  

 

� La comptabilisation des points acquis sur chacune des participations aux manches 

se fera sur les 30 premiers coureurs du classement de l’épreuve avec la prise en 

compte de 3 coureurs maximum par club. 

 

NB : La dénomination « Championnats de France des clubs » (à la place de Coupe de 

France des clubs) a été refusée. 

 



 

 

 

 

CRITERES DE LABELLISATION 2014 

 

� DN1 : 10 coureurs de 1ère catégorie dont 5 coureurs français minimum de moins 

de 26 ans. 

�  DN2 : 8 coureurs de 1ère catégorie dont 4 coureurs français sans restriction d'âge. 

� DN3 : 8 coureurs dont au minimum 5 coureurs de 1
ère

 catégorie, les autres 

coureurs pourront être de 2è catégorie. 

Sur la totalité de l'effectif minimum (8 coureurs), il faut au minimum 3 coureurs 

Français + 1 coureur espoir (coureur âgé de 19-22 ans) minimum pour l'obtention du 

label DN3.  

 

AUTRES DECISIONS 

� Challenge Espoirs : Le Bureau Exécutif du 31 juillet a décidé de remettre à l’année 

2015, la décision sur l’avenir et la pérennité du challenge Espoirs.  

 

�  Championnats de France CLM - deux titres Nationaux :  

- Un classement scratch avec le titre de Champion de France 

- Un classement amateur avec le titre de Champion de France Amateur. 

� VALIDATION DE PRINCIPE  sous réserve des problèmes techniques d’organisation 

liés aux Championnats de France de Cyclisme.  

Dans ce cas, la recherche d’un autre lieu d’organisation sera préconisée. 

 

 

 

     Rosny-sous-Bois, le 5 août 2013 

 


